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quatre derniers jours, 10 cartouches. Des 10 cartouches la moitie suivra
dans les '/» caissons.

Tenue.
Des la sortie du matin jusqu'ä la cloture du travail journalier: tenue

de service. Les officiers porteront jusqu'au soir le sabre, qu'ils soient de
service ou pas.

Rapports.
Outre les ötats et rapports reglementaires les rapports suivants seront

fournis:
1° Apres chaque exercice de marche et de combat, par les commandants

des divers detachements : aj une relation de marche et de combat
avec l'indication de l'idee generale, les ordres speciaux regus et les
rapports parvenus.

2° Par le juge de camp : la critique par öcrit de la manceuvre et des
rapports.

Tous ces rapports parviennent ä l'etat-major de division par la voie
du service avec les observations des officiers superieurs charges de les
transmettre.

Approvisionnement.
II se fera suivant les ordres du commissaire des guerres de division.

Les officiers recevront la ration en nature et feront l'ordinaire en com-
rmin; pour cela il faudra Commander 2 cuisiniers et se procurer les
ustensiles de cuisine nöcessaires pour la duree du rassemblement de troupes.

Situation des instrueteurs pendant les exercices.
Les instrueteurs d'infanterie de la V° division sei ont repartis aux

bataillons par le colonel instrueteur d'arrondissement suivant qu'il le ju-
gera nöcessaire. Ils conseilleront et aideront le commandant et ils
remettront ä l'instructeur d'arrondissement, älafiudu cours preparatoire,
un rapport öcrit sur les observations faites.

Entree en ligne.
Le 15 septembre tous les bataillons d'infanterie entreront en ligne et

prendront des cantonnements serres ä Brugg, conformement aux ordres
de marche qui seront etablis par l'etat-major de division.

Aarau, juin 1877. Le commandant de la Ve divisioii:
(signö) E. Rothpletz.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des cantons,
aux chefs d'armes et aux chefs de divisions les circulaires ci-apres :

Berne, le 13 juillet 1877.

Nous avons l'honneur de vous informer que, conformement au § 1er de la circulaire

du Couseil federal, du 30 mai dernier, ie personnel charge de pourvoir au
recrutement de 1878 a ete nomme comme suit:

Arrondissement
de division. Officiers de reerutement.
I. Piclet-Mallet, major, ä Geneve.
II. Techtermann, A., major, k Fribourg.

III. Wirth, Th., lieutenant-colonel, ä Interlaken.
IV. Roth, A., lieutenant-colonel, a Wangen.
V. Bischoff, W., lieutenant-colonel, ä Bäle, pour les arrondissements de recrute¬

ment 1, 2 et 3 (Soleure, Bäle-Ville et Bäle-Campagne).
Saxer, A., colonel, k Niederlenz, pour les arrondissements de recrutement

(1-9 (Argovie).
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VI. Bluntschli, Charles, colonel, k Zürich.

VII. Berlinger, G., major-föderal, ä Gantersrhwyl.
VIII. Arnold, J., colonel, k Allorf.

Experts pedagogiques.
I. Luquiens, inspecleur scolaire, ä Yverdon.

II. Landolt, » ä Neuveville.
III. König, » ä Berne.
IV. Bücher, J., instiluteur de l'ecole des garcons, ä Lucerne.
V. Gunzinger, directeur du seminaire, ä Soleure, pour les arrondissements de

recrulement 1, 2 et 3 (Soleure, Bäle-Ville el Bäle-Campagne).
Brunnhofer, Em., instituleur, ä Aarau, pour les arrondissements de recrutement

ft-9 (Argovie).
VI. Nffif, conseiller d'öducalion, ä Riesbach.

VII. Guhl, instituleur secondaire, k Weinfelden.
VIII. Arrondissements I, 6, 7, 8 el 9 (Glaris et Grisons): Donatz. secretaire d'ödu¬

cation, ä Coire.
Arrondissements 2 et 3 (Schwytz el Uri): Nager, professeur, k Allorf.
Arrondissements U et b (Valais) : Bommer, professeur. ä Schwytz.
Arrondissements 10, 11 el 12 (Tesdn): Janner, professeur, k Bellinzone.

14 juillet.
Le Departement se voit dans le cas de rendre les prescriptions suivantes au sujet

de l'emploi d'un cheval de solle par les medecins. les velörinaires et les quartiers-
maitres appeles aux cours d'instruction, prescriptions ä la stricte execution des-
quclles les chefs d'armes el do divisions sont charges de veiller:

A. MEDECINS.

1. Ecoles de recrues.
Infanterie el cavalerie. Le service sanitaire est fait dans la tegle par des mödecins

de place qui pourvoient ä ce service sans etre montös. Pour les excursions et les
grandes manceuvres du service de campagne, ils sont aulorisös ä se servir d'un
cheval de seile et regoivent k cet effet les indemnites reglementaires.

Si des medecins de troupes sont appeles aux öcoles de recrues de ['artillerie el du
genie, il leur est permis d'amener un cheval de seile, s'ils en possödent personnellement

un qui soit propre au Service, et ils ont droit, dans ce cas, ä la ration
journaliere d'un cheval. Les indemniles reglementaires ne leur sont, en revanche,
accordees que pour les grandes manoeuvres du service de campagne et pour les
excursions.

Les medecins apptlös aux cours de cadres preparatoires aux ecoles de recrues,
s'y rendent non montös.

2. Cours de repetition.
Infanterie. Dans les cours de repetition des bataillons eldes rögiments, le medecin

de balaillon ne se prösente, dans la regle, que pour le jour de la visite sanitaire
d'enlröe de la troupe, et cela sans ötre monte, Pour les cours de röpötition des
bataillons, les mödecins-adjoinls peuvent entrer au service sans ötre monles et seront
dös lors irailös comme dans les ecoles de recrues pour les excursions et les grandes
manceuvres du service de campagne. S'ils amenont un cheval de seile leur appartenant

et propre au service, ils onl droit ä la ration de fourrage, mais ils ne reeoivent

les indemnitös reglementaires que pour les grandes manceuvres du service de
campagne et les excursions.

Pour les manceuvres de rögiments, de brigades et de divisions, soil cours de
repeiition, un mödecin au moins par bataillon entrera monte au service et sera traite
ä cet effel comme les autres officiers montös de la Iroupe.

Cavalerie et artillerie. Dans les armes montöes, les medecins entreront au
Service avec leurs chevaux et seront traites comme les aulres officiers du corps auquel
ils sont allaches.

Genie. Les medecins des bataillons du gönie seront traitös comme ceux de
l'infanterie.

Dans les cours de repötition des ambulances, les chefs de ces derniöres ne se
monteront qu'ä parlir du jour d'entree des attelages. Jusqu'ä ce moment, ils n'ont
droit qu'ä la ration de fourrage s'ils amönent au service des chevaux de seile leur
appartenant et propres au service.
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B. VETERINAIRES.

Los officiers vötörinaires seront traitös comme les autres officiers des cnrns
auxquels ils sonl attachös. Dans los cours de remonte do cavalerie, ils entrent non
montes au service.

C. QUARTIERS-MAITRES.

I. Ecoles de recrues.
Les quartiers-maitres entreront non monles dans les öcoles de recrues de toutes

les armes. Vers la (in des ecoles. pendant les grandes manceuvres du Service de
campagne el les excursions, les quartiers-maitres d'infanterie et du genie sonl
autorisös ä se servir, pendant huil jours au plus, d'un cheval de seile propre au Service

et ä röclamer les indemniles reglementaires. Sur les places d'armes ou la pace
d'exercice est ä une lieue ou plus d'öloignemenl de la caserne, le Commissaire des
guerres en chef peut prolonger cette autorisation jusqu'ä quatorze jours, aprös avoir
demandö le preavis du chef d'armo que cela concerne.

Dans la cavalerie et l'ariillerie, les quartiers-maitres seront pourvus de chevaux
de seile do reserve ou de louage. S'ils amönenl un cheval de seile leur appartenant
et propre au service, ils auront droit k la ration do fourrage, mais ils ne lecevront
les indemnitös reglementaires que pendant les grandes mance.uvres du service de
campagne el les excursions.

2. Cours de repetition.
Les quartiers-mailres se rendront non montös aux cours de röpötition des bataillons

isolös de Pinfanlerie et du gönie, si ces balaillons sont casernes. Pendant la
duröe des grandes manceuvres du service de campagne et des excursions, ils sonl
autorisös k se servir d'un cheval de seile propre au service pendant quatre jours au
plus.

Si les troupes sont cantonnöes, la duröe du temps pendanl lequel ils doivenl etre
montös sera fixee spöcialement par le Döpartement mililaire.

Dans les cours de repelilion des regiments de toutes armes, dans les manoeuvres
de brigades et de divisions, les quartiers-maitres qui ont droit ä des chevaux se
rendront montös au Service et seront indemnises comme les officiers des corps
auxquels ils sont attachös.

D. EN GENERAL.
1) Si, pour un motif quelconque, les mödecins et les quartiers-maitres nc pou¬

vaient pas elre montös pendanl les grandes manoeuvres dn service de
campagne et les excursions, il leur esl permis de se servir des entreprises
publiques de transport (poslos, chemins de fer, bateaux ä vapeur) ou de se

procurer un char ä un cheval nux frais de l'öcole.
2) Les commandanls d'ecoles sont invitös ä pourvoir ä ce que, partout oü des

officiers doivent se rendre montös ou ölre pourvus de chevaux au service,
ils montenl chaque jour si possible au manöge couvert ou, sans cela, au
manöge döcouvert, aussi longlemps que la troupe ne sort pas.

Dans les troupes monlöes, le commandanl pourvoiia ä ce que les officiers regoivenl

des legons süffisantes d'equitation.
Deparlement militaire fedöral,

Le remplacant: Hammer.

EN VENTE:
A Paris, chez TANEEA ; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Escjuisse des evenements militaires
et politiques

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.
Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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